
Fin juin, la Commission européenne a proposé une liste d'espèces exotiques 
susceptibles d'être ajoutées à la liste des espèces exotiques envahissantes 
préoccupantes pour l'Union européenne. Les espèces qui figureront sur cette liste ne 
pourront plus être élevées ou commercialisées après leur inscription sur la liste (le 
stock commercial peut encore être vendu jusqu'à un an après l'inscription). Pour plus 
de détails, veuillez-vous référer au règlement européen, mais n'hésitez pas à nous 
contacter si vous avez des questions.   
  
La proposition de mise à jour de la liste, qui sera votée au début de l'année 2025, 
comprend 31 espèces, dont 21 sont des animaux. 12 de ces animaux sont 
potentiellement présents dans le commerce. Par conséquent, afin de transmettre nos 
préoccupations potentielles à la Commission européenne en temps voulu, nous vous 
demandons de nous envoyer vos commentaires sur l'ajout de ces espèces au plus 
tard le 16 août. Ces commentaires seront transmis lors de la prochaine réunion du 
comité européen (septembre).    

Veuillez également nous indiquer avant le 16 août si vous souhaitez faire une réunion 
sur la nouvelle proposition de mise à jour de la liste de l'Union.   

Espèces animales proposées pour l'inscription sur la liste de l'Union et susceptibles d’^tre 
présentes dans le commerce :  
   
Groupe  Nom latin  Nom français  
Mammifères  Cervus nippon  Cerf sika  
Oiseaux  Myiopsitta monachus  Conure veuve  
  Acridotheres cristatellus  Martin huppé  
  Pycnonotus jocosus  Bulbul orphée  
Poissons  Misgurnus bipartitus  Loche asiatique  
  Misgurnus anguillicaudatus  Loche baromètre ou Loche 

asiatique  
Ecrevisses  Cherax quadricarinatus  Écrevisse à pines rouges  
  Cherax destructor  Écrevisse bleue  
  Faxonius immunis  Écrevisse calicot  
Mollusques (escargots 
d’eau douce)  

Cipangopaludina chinensis  Vivipare chinoise  

  Marisa cornuarietis  Marise corne-de-bellier  
Fourmi  Brachyponera sinensis  /  
  

Les analyses de risque européennes pour les différentes espèces, dans lesquelles l'impact, le 
risque d’introduction et d’établissement, et le potentiel de propagation sont examinés 
en détail, peuvent être téléchargées à partir de ce lien. Ces documents ne sont disponibles 
qu'en anglais.   

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143
https://we.tl/t-vYCnqcUm7z

